
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet : intervenants extérieurs 
P.J. : - procédures, 
         - fiche individuelle demande d’agrément, 
         - projet pédagogique natation (+ modèles certificat « Pass Nautique » et « ASNS »), 
         - projet pédagogique avec intervenant extérieur (EPS et Arts), 
         - autorisation du directeur pour une intervention ponctuelle, 
         - convention. 
 
 
 
La procédure concernant les intervenants extérieurs à l’école reste inchangée pour cette année scolaire.  
 
Vous trouverez les documents, en pièces jointes. Ils sont également téléchargeables sur le site de la DSDEN à 
l’adresse suivante : https://www.ac-limoges.fr/sorties-scolaires-et-interventions-exterieures-122028 
 
Les équipes de circonscription continueront à vous apporter toute aide utile dans la constitution des dossiers.  
 
Je vous remercie pour votre implication dans ce domaine. 

 
 
 
 
 
 
         SIGNÉ 
 

 Dominique MALROUX

 

Division des élèves et des affaires financières 

Affaire suivie par : Ludovic Pereira 

Conseiller pédagogique départemental EPS 
Tél : 05.87.01.20.34 
Courriel : ludovic.pereira@ac-limoges.fr 
 Et par Stéphanie Moreau 
Tél : 05.87.01.20.29 
Courriel : sortiescolaire.ia19@ac-limoges.fr 
 
 

Cité Administrative Jean Montalat 
BP 314 
19011 Tulle Cedex 

 
 

Tulle, le 25 septembre 2023 
 
L’inspecteur d’académie, 
directeur académique des services 

          de l'éducation nationale de la Corrèze 
 
à 

 
Mesdames les directrices et Messieurs 
les directeurs d’école 
S/c de Mesdames les inspectrices et de 
Monsieur l’inspecteur de l’Éducation 
nationale chargé(e)s de circonscription 

 


